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et Forêts
VIE DE L’ETABLISSEMENT
OPERATION DYNAMITAGE


UN MODELE PERIMÉ

Dans le but de tenter d’établir un climat de confiance réciproque lors des négociations en cours, l’intersyndicale s’est engagée le 4 février 2009 à suspendre toute action lors des ventes (notamment celle du 6 février 2009 à Velaine-en-Haye), ainsi que la  rétention des programmes travaux.

Elle a demandé en contrepartie à la Direction Générale de retirer les plaintes concernant les collègues ayant participé aux actions sur les ventes en Lorraine.


La bonne volonté de l’intersyndicale n’a pas eu d’écho auprès de la Direction Générale, bien au contraire, puisque celle-ci a durci sa position dans une lettre très moralisatrice adressée le 5 février 2009 à l’intersyndicale. Lors d’une réunion, le 6 février 2009, l’administration a confirmé sa proposition de discuter du retrait éventuel des plaintes uniquement lors de la négociation globale. Bien plus grave, elle a voulu s’immiscer dans le fonctionnement des syndicats en tentant de leur imposer une conduite (contrôle des actes jugés illégaux de tous les personnels et formatage à la clé), de surcroît sur une longue période (5 ans). En clair, les syndicats seraient tout simplement devenus les courroies de transmission de l’administration.


A noter que le préambule de la Constitution de 1946 auquel renvoie la Constitution de 1958 énonce que « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ». Toute personne exerçant une activité professionnelle peut donc faire partie d’un syndicat. Si le Directeur Général avait été adhérent d’une organisation syndicale de l’intersyndicale son intervention aurait sans aucun doute été moins déroutante.


Les membres fondateurs d’un syndicat ont toute liberté de prévoir l’organisation de leur syndicat comme ils l’entendent. Par contre et jusqu’à preuve du contraire la Direction Générale n’administre aucun syndicat à l’Office National des Forêts. Nous ne sommes pas dans un État totalitaire. De plus, les agissements, décisions ou comportements très divers des employeurs qui ont pour but ou pour effet d’empêcher ou de rendre plus difficile la mission des représentants du personnel constituent un délit d’entrave.


Devant une telle ingérence, la question demeure entière de savoir s’il ne s’agit pas de faire volontairement échouer la négociation. C’est tellement énorme et donc inacceptable pour les syndicats. Le changement d’attitude du Directeur Général depuis la première réunion nous incite à le croire. Le sens de l’observation des forestiers est bien connu. Aurait-il eu dans ce sens carte blanche des tutelles ?


UN DROIT PENAL SELECTIF


Avant d’évoquer les actions illégales des personnels, la Direction Générale devrait sérieusement se pencher sur l’intégralité du Code pénal. Elle semble ignorer que le délit d’entrave est pénalement sanctionné et concerne également l’administration. Il en est de même pour la discrimination par l’âge. Par ailleurs, le non respect de l’autorité de la chose jugée est aussi répréhensible. Le Directeur Territorial de  Lorraine qui a mis beaucoup de zèle dans les dépôts de plainte contre nos collègues devrait le savoir.


Pour laver plus blanc que blanc, il faut donc d’abord défaire les nŒuds. Les décideurs sont également chargés de respecter et de faire respecter la loi. Il est encore temps et au besoin la justice pénale pourrait intervenir (faits non prescrits) dans les délits précités. Nous avons les moyens de nos ambitions.


LA PRINCIPAUTE DE SAINT-MANDÉ


Nous attendons que le Directeur Général réponde présent face à l’inquiétude des personnels. Pour l’instant l’essentiel n’est pas là. Depuis quelques mois, les personnels ont manifesté leur opposition face à un système qui transforme l’Office National des Forêts sans les protéger. Essayer de faire passer la réforme en force a été une erreur. La Direction Générale était pourtant prévenue.


Vendredi dernier l’intersyndicale a proposé une trêve. Une trêve n’est pas un signe de faiblesse mais bien un signe d’ouverture. Le Directeur Général qui la prétention « de nous apprendre à négocier » a voulu mettre l’intersyndicale K.O. Il n’a aucune illusion à se faire sur ce plan car il méconnaît complètement les forestiers.


La raison doit vite l’emporter. Par son entêtement, la Direction Générale a déjà gaspillé un temps précieux.


Malheureusement, compte tenu de la tournure des événements (conjoncture économique très difficile), si le Directeur Général s’interroge très sérieusement sur la volonté de l’intersyndicale de poursuivre les négociations, cette dernière est en droit de douter de sa sincérité. Un passage en force est à redouter avec un tour de vis musclé, préalable à un changement à la tête de l’Office National des Forêts. Ce ne serait pas une première pour l’Etablissement. Il n’y a pas de souci, nous répondrons toujours présent.

snaf-snaf@wanadoo.fr
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